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Contexte
Ce rapport est destiné à fournir des informations au Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) dans le cadre du 8e rapport périodique du Luxembourg sur la mise en œuvre de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes.
Le présent rapport se base sur la liste des questions établie par le CEDAW avant la soumission du 8e rapport périodique du Luxembourg. Les questions pour lesquelles la CCDH ne dispose pas d’informations ont été omises.

Question 1
La CCDH relève que les données fournies par l’État se limitent à une ventilation par âge et nationalité (luxembourgeois ou non), sans inclure des données sur le handicap, l’appartenance ethnique, les minorités ou d'autres catégories pertinentes. Cette manière de procéder reflète la nécessité générale d’améliorer la collecte de données statistiques au Luxembourg.
Outre quelques rares exceptions (voire question 24), l’Observatoire de l’Égalité entre les genres (ci-après Observatoire), lancé en 2019 par le Ministère de l'Égalité des genres et de la Diversité (ci-après MEGA), continue à ventiler ses données uniquement par sexe (homme/femme[footnoteRef:1]), limitant ainsi l’analyse de l'égalité des genres au Luxembourg. [1:  Dans son accord de coalition, le gouvernement annonce vouloir évaluer « la possible intégration des données des personnes non-binaires » dans l’Observatoire.] 

En octobre 2024, la Chambre des Députés a adopté une loi donnant une base légale à cet Observatoire et mettant en place un Conseil supérieur à l'Égalité entre les genres (ci-après Conseil). Dans ce contexte, la CCDH partage les soucis du Centre pour l’égalité de traitement (CET) quant à la composition et l’indépendance du Comité d’accompagnement de l’Observatoire et du futur Conseil.

[bookmark: _Toc160714880]Question 2
Dans son rapport, le gouvernement mentionne deux mesures mises en place pour promouvoir l'égalité des genres pendant la pandémie du coronavirus : l'élargissement du congé pour raisons familiales et la création d’un dispositif de gestion de crise contre la violence domestique.
Or, comme l’indiquent les données du gouvernement et les analyses du Luxembourg Institute of Socio-economic Research (LISER), les mesures non obligatoires visant à promouvoir un meilleur équilibre entre la vie familiale et la vie professionnelle, tel que le congé pour raisons familiales, sont principalement utilisées par les femmes. Bien que les hommes aient temporairement accru leur participation, leur implication est revenue aux niveaux antérieurs à la pandémie, contrairement à celle des femmes. Le gouvernement devra donc s’interroger davantage sur l’impact de ces mesures en tenant dûment compte de la dimension du genre, notamment en veillant à la sensibilisation et à l’attractivité des mesures. Il s’agit d’éviter un renforcement des inégalités structurelles existantes (p.ex. surreprésentation des femmes exerçant des tâches non rémunérées). 
Ainsi, l’élargissement du congé pour raisons familiales pendant la pandémie n’a, contrairement aux affirmations du gouvernement, pas eu d’effets positifs sur l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes. 
Dans ce contexte, la CCDH tient à rappeler que l’adoption de mesures d’apparence neutre (ici une prolongation du congé familial ouverte à tous les parents) est susceptible d’avoir des impacts différents sur des personnes qui sont traditionnellement dans une situation défavorisée, dans ce cas-ci les femmes. 
Dans son rapport sur l’impact de la crise sanitaire sur les droits humains, la CCDH a souligné que les services d’assistance aux victimes de violence domestique ont aussi été affectés par le confinement, limitant ainsi l’accès à ceux-ci. Elle a également mis en garde contre une interprétation trop positive des statistiques montrant une absence d’augmentation importante des cas de violence domestique.  En effet, certains services d’assistance ont signalé une augmentation des demandes après le confinement. 
[bookmark: _Toc160714881]Au vu des effets néfastes que la pandémie a eu sur l’égalité des genres, il est inquiétant que le gouvernement ne fournisse aucune information sur les stratégies adoptées pour garantir que l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes soient intégrées dans la gestion de futures crises.

Question 3
Le législateur a récemment introduit une circonstance aggravante pour toute infraction commise avec un mobile discriminatoire. Ce dispositif aurait pu représenter un élément clé pour lutter contre la discrimination multiple. Toutefois, dans son avis sur le projet de loi y relatif, la CCDH a souligné le manque de clarté en cas de présence simultanée de plusieurs circonstances aggravantes ou de discrimination multiple. La loi a été adoptée sans prise en considération de ces questionnements. 
[bookmark: _Toc160714883]De manière générale, la CCDH déplore le fait que le Gouvernement n'aborde que peu les formes multiples et croisées de discrimination. Ainsi, à titre d’exemple, le handicap est absent du Plan d’action national pour une égalité entre les femmes et les hommes (« PAN Égalité »). À l’inverse, la dimension du genre n’est pas prise en compte dans le PAN de mise en œuvre de la Convention relative aux droits des personnes handicapées.
Question 5
En tant que membre observateur du groupe de travail « Entreprises et droits de l’Homme » du Ministère des Affaires étrangères et européennes (MAEE), la CCDH a dû constater que ce dernier a rarement abordé les actions prévues dans le Plan d’action national (PAN) sur le sujet. Un manque général d’implication et de transparence a poussé un collectif de 17 organisations de la société civile à se retirer du groupe de travail en mai 2023. Dans ce contexte, la CCDH rappelle qu’il ne suffit pas de mettre en place une plateforme tel qu’un groupe de travail, sans qu’il n’y ait une réelle volonté politique d’y consacrer les moyens et efforts nécessaires pour que les apports de la société civile soient sérieusement pris en compte.
Contrairement aux engagements du gouvernement, il n’y a pas eu d’évaluation indépendante de la mise en œuvre dudit PAN qui est arrivé à son échéance en décembre 2022. Un rapport de mise en œuvre réalisé en 2023 par le MAEE n’a pas été rendu public.
Le gouvernement a décidé de ne pas rédiger de nouveau PAN, mais de poursuivre la mise en œuvre des nombreuses actions qui n’ont pas encore été réalisées. Si la CCDH partage l’appréciation que la majorité des actions doivent encore être entamées, elle recommande de préparer l’évaluation et la révision du PAN dans les meilleurs délais.
De manière générale, la CCDH regrette le manque de transparence et d’efforts continu de la part du gouvernement dans le contexte du dossier « entreprises et droits humains ». Il ressort notamment des informations à la disposition de la CCDH que le gouvernement n’entend pas aller au-delà des minima requis par la directive de l’UE sur un devoir de vigilance (CSDDD), invoquant la compétitivité du pays.

[bookmark: _Toc160714884]Question 6
Le gouvernement affirme que des informations et un soutien sont disponibles pour améliorer l’accès des femmes à la justice, mais ne précise pas comment ces services répondent à leurs besoins spécifiques. De manière générale, la CCDH estime que de nombreux obstacles à un accès efficace à la justice demeurent, y compris pour les femmes. Dans son quatrième rapport sur la traite des êtres humains, la CCDH a évoqué un manque de ressources des associations ainsi que la réticence et la peur des gens d’aller en justice. De même, des groupes d'experts régionaux (GRETA, GREVIO, ECRI) et internationaux (Groupe de travail sur les entreprises et les droits de l'homme des Nations Unies) ainsi que des organes de traités (CAT, CERD, CRC, CEDAW), ont à plusieurs reprises exhorté le gouvernement à évaluer et à améliorer l'accès à la justice, y compris aux tribunaux.
En ce qui concerne la possibilité des ASBL agréées par le Ministère de la Justice d’exercer devant les juridictions les droits d’une victime de discriminations ou d’autres violations, la CCDH constate que l’accessibilité et l’efficacité de ce dispositif soulève des questions. Selon les informations à sa disposition, il n’a p.ex. jamais été utilisé en matière de traite des êtres humains et rarement en matière de racisme, et en matière administrative les juridictions font une interprétation très restrictive de la notion d’intérêt à agir. Une analyse des raisons et obstacles potentiels s’impose afin de prendre des mesures pour soutenir les ASBL et les victimes. 
Quant à la question de l’élargissement des compétences du Centre pour l’égalité de traitement (CET), cette revendication tant par des acteurs nationaux (CCDH et 20 cosignataires) qu’internationaux (CERD et ECRI) n’a toujours pas donné lieu à l’adoption de mesures concrètes. Ainsi, le CET ne dispose toujours pas de ressources financières et humaines suffisantes, ni de la compétence d’être saisi de plaintes, d’agir en justice et de réaliser des enquêtes pour les plaignants. 

[bookmark: _Toc160714885]Question 7
[bookmark: _Toc160714886]La CCDH constate que la stratégie nationale pour l’égalité des genres repose sur une pensée binaire (homme/femme), limitant fortement sa portée. Ceci est confirmé dans le rapport du gouvernement qui déclare que « [l]e concept de l’égalité des genres est aujourd’hui conçu dans les deux perspectives féminine et masculine ». Cette conception binaire est d’ailleurs consacrée dans la Constitution luxembourgeoise, qui fait référence à l’égalité entre les femmes et les hommes, ce que la CCDH a critiqué dans son avis sur la proposition de révision de la Constitution.

Question 8
Le secrétariat de la CCDH est actuellement composé de 7 postes :
· 1 secrétaire générale
· 3 juristes (dont 1 à temps partiel et 1 en congé parental)
· 1 expert en sciences humaines et sociales
· 1 gestionnaire de projets et affaires générales (à temps partiel)
· 1 agent administratif et technique

Malgré l’augmentation des ressources humaines, celles-ci restent insuffisantes pour répondre à la charge de travail. La CCDH espère que le futur rattachement administratif à la Chambre des Députés renforcera ses ressources et son indépendance, en conformité avec les Principes de Paris.
En ce qui concerne les avis de la CCDH, de manière générale, celle-ci doit constater qu’alors qu’elle est davantage sollicitée par les différents ministères, ceux-ci ne tiennent que rarement compte de ses recommandations, sans pour autant expliquer leur raisonnement.
[bookmark: _Toc160714887]Question 9
De manière générale, les politiques du MEGA privilégient des mesures incitatives et volontaires, souvent orientées vers un public déjà sensibilisé. Or, vu que selon le PAN Égalité « il faudra 308 ans pour atteindre une égalité de fait entre femmes et hommes » au Luxembourg, la CCDH estime qu’il faudrait prendre des mesures plus poussées, telles que des obligations légales pour imposer des actions concrètes en matière d’égalité aux entreprises, communes, et administrations.

[bookmark: _Toc160714888]Question 10
Concernant l’évaluation des incidences de nouvelles lois pour les femmes et les hommes, la CCDH doit constater que la partie « Égalité des chances » des fiches d’évaluation d’impact des projets de loi est rarement remplie avec toute la diligence requise. En effet, la grande majorité des lois est qualifiée comme « neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes » – sans la moindre explication. Dans ce contexte, la CCDH rappelle qu’une mesure apparemment neutre peut, en l’absence de considérations spécifiques, créer ou perpétuer des situations discriminatoires.
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En ce qui concerne les interventions médicales et chirurgicales non-vitales chez les enfants intersexes sans leur consentement éclairé, la CCDH s'inquiète du fait qu'une interdiction desdites pratiques continue à faire défaut.
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Par le passé, la CCDH a déjà critiqué la politique d’égalité menée par le MEGA, qui, en adoptant une approche « neutre », ignore le système social de domination maintenant les femmes en position de subordination par rapport aux hommes. La CCDH souligne que cette approche, apparemment adoptée au nom de l’égalité des genres, entrave en réalité tout progrès vers celle-ci en se limitant à combattre les symptômes de l'inégalité plutôt que ses causes.
Une telle neutralité est particulièrement problématique dans le cadre de la violence domestique. Ainsi, bien que la CCDH salue la volonté du gouvernement de lutter contre la violence domestique à l’encontre de toutes les victimes, elle estime qu’une politique mettant celles-ci sur un pied d’égalité en ignorant la dimension du genre et le système de domination mentionné ci-dessus, est contreproductif. Cette approche a également été critiquée par le Groupe d’experts sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique (GREVIO) dans ses divers rapports d’évaluation de la mise en œuvre de la Convention d’Istanbul.
Cependant, la CCDH se félicite d’un changement d’approche apparent au MEGA, qui l’a sollicitée pour contribuer à un PAN « Violences fondées sur le genre. »
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Dans son dernier rapport sur la traite des êtres humains au Luxembourg, la CCDH souligne que les peines prononcées dans les cas de traite sont plutôt clémentes et nécessitent une réévaluation. Par exemple, entre 2013 et 2022, toutes les peines d’emprisonnement pour exploitation du travail étaient assorties de sursis intégral. En outre, la fermeture d’établissement, les saisies et les confiscations sont très rares.
Bien que certaines dispositions légales pourraient être appliquées dans des cas de traite, elles sont rarement mises en œuvre, telles que : 
· l’octroi de titres de séjour de durée limitée à des victimes de certaines infractions, dont la traite (art. 95 de la loi modifiée du 29 août 2018) et l’exploitation par le travail dans des conditions particulièrement abusives (art. 98bis)
· le principe de non-punition de victimes de traite (art. 71-2 alinéa 2 du Code pénal)  
· le mécanisme d’indemnisation auprès du ministère de la Justice, qui jusqu’aujourd’hui, n’a encore jamais été saisi d’une demande de la part d’une victime de la traite
· la possibilité d’interdire aux condamnés d’exercer une activité professionnelle, bénévole ou sociale impliquant un contact habituel avec des mineurs (alinéa 3 de l’article 381 du Code pénal)
· l'application jurisprudentielle ambiguë de la circonstance aggravante de l’abus d’une situation de vulnérabilité en matière d’exploitation sexuelle (articles 382-2 (3) et (4) du Code pénal)

La CCDH s'inquiète également que le soutien aux victimes de traite soit conditionné à leur collaboration avec les forces de l'ordre. 
Tel que mentionné dans ledit rapport, la direction de l’Immigration ne dispose pas de procédure standardisée pour détecter des personnes vulnérables pendant la procédure de demande de protection internationale, y inclus des victimes de la traite. L’approche adoptée consiste plutôt à se limiter à prêter une attention particulière aux différents signes que peuvent présenter les personnes victimes de la traite. Selon les acteurs de la société civile, les entretiens avec les demandeurs de protection internationale (DPI) « se font de manière superficielle et ne permettent pas de détecter les victimes de la traite. » Par conséquent, entre 2021 et 2022, une seule victime de traite a été détectée par la direction de l’Immigration, malgré l’augmentation significative du nombre de demandes de protection internationale. Similairement, depuis 2013, l’Office national de l’accueil (ONA), n’a jamais détecté de victime de traite parmi les DPI dont il assure l’accueil et la prise en charge.
[bookmark: _Toc160714894]Question 16
Tel qu’énoncé dans son dernier rapport sur la traite des êtres humains, la CCDH a l’impression « qu’il y a un manque de sensibilisation et une certaine réticence pour faire des efforts supplémentaires dans ce sens, par crainte que ce principe soit invoqué trop souvent pour échapper à des poursuites pénales. » Ainsi, selon les informations de la CCDH, l’application de l’article 71-2 alinéa 2 du Code pénal relatif au principe de non-punition des victimes de traite n’a encore jamais été abordée dans les jugements.
Concernant l'abus de vulnérabilité dans le cadre de l'exploitation sexuelle, la CCDH note des difficultés rencontrées par les juges pour retenir cette circonstance aggravante, contrairement à des affaires d'exploitation au travail.
Dans ce contexte, il importe de soulever les appréciations potentiellement problématiques de différentes affaires d’exploitation sexuelle par les juges. Par exemple, dans le jugement n°1074/2022 du 31 mars 2022, des éléments objectifs concernant la situation précaire de la victime semblent avoir été négligés. Dans d'autres cas, les juges ont rejeté l'abus de vulnérabilité lorsque les victimes, bien que dans des situations défavorables, étaient venues au Luxembourg de leur propre gré et avaient contacté les auteurs.

[bookmark: _Toc160714895]Question 17
Bien que la CCDH salue les efforts du gouvernement pour augmenter la participation des femmes en politique, l'efficacité de ces mesures demeure incertaine. Par exemple, alors que 42% des candidats aux élections législatives d’octobre 2023 étaient des femmes, celles-ci représentent uniquement 30% des élus (18 députés sur 60).[footnoteRef:2] Au niveau communal, où il n’y a pas d’obligation d’avoir des listes de candidats intégrant au moins 40% du sexe sous-représenté, les femmes représentent 20% des bourgmestres (20 sur 100), 26% des membres du collège échevinal (57 sur 218) et 34% des membres du conseil communal (271 sur 796). [2:  Suite aux changements depuis les élections, les femmes représentent 35% des Députés (21 sur 60).] 

Au sein du gouvernement, uniquement 5 sur 15 (33%) ministres sont des femmes.
[bookmark: _Toc160714897]Au Conseil d’État, les femmes n’occupent que 7 postes sur 21 (33%).

Question 19
Bien que le taux d’emploi des femmes (15 à 64 ans) ait augmenté de 60,8% en 2015 à 66,8% en 2023, il demeure inférieur à celui des hommes (73,6% en 2023).
En outre, presque une femme sur trois (30,9%) travaille à temps partiel, contre 7,1% des hommes. Ceci suggère que les femmes sont plus souvent confrontées à des responsabilités familiales ou domestiques qui limitent leur disponibilité pour un emploi à temps plein.
Le recours disproportionné des femmes aux emplois à temps partiel et leur durée de vie au travail inférieure (33.3 ans contre 37 pour les hommes), en partie en raison d’interruptions liées à la naissance d’un enfant, renforcent les disparités économiques et professionnelles, notamment lors de la retraite. Ainsi, selon le Ministère de la Santé et de la Sécurité sociale, le « gender pension gap » s’élevait à 33,9% en 2023.
Concernant les garderies, la CCDH note que les parents font face à de grandes difficultés pour trouver une place en crèches et en maisons relais et que le manque de crèches publiques oblige souvent les parents à opter pour des crèches privées dont les tarifs dépassent le montant couvert par l’État.
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Concernant l’accès aux contraceptifs, bien que la CCDH salue la gratuité de certains moyens de contraception, elle observe un manque de responsabilisation des hommes qui n’ont que deux options : le préservatif, non remboursé, ou la vasectomie – une opération irréversible qui ne protège pas contre les infections sexuellement transmissibles. Il importe de noter qu’aucun des contraceptifs protégeant contre ces infections (préservatifs masculins et féminins) n’est remboursé, de même que la cape cervicale, le diaphragme et le spermicide.
Concernant l’accès des personnes sans-papiers à des services de santé, le gouvernement mentionne le projet pilote de la couverture universelle des soins de santé (CUSS). Or, des acteurs du terrain, tel que l’ONG Médecins du Monde, constatent que les procédures sont complexes et les conditions d’accès trop strictes. En outre, l’annonce d'une base légale pour la CUSS n'a pas encore été concrétisée par un projet de loi.

[bookmark: _Toc160714900]Question 22
La CCDH tient à attirer l’attention du Comité sur une affaire où des actes de violence fondée sur le genre, y compris des mutilations génitales féminines et un mariage forcé, n’ont pas été retenus pour accorder la protection internationale et où les juges ont adopté un raisonnement inacceptable et incompatible avec le droit européen. Ce cas n’est pas isolé et a également été mis en avant par le GREVIO. La CCDH a d’ailleurs recommandé à la direction de l’Immigration de prévoir des entretiens isolés pour les femmes DPI et que des dossiers individuels soient systématiquement ouverts pour celles-ci. 
[bookmark: _Toc160714902]Question 24
La CCDH note que l’assertion du gouvernement que « [l]es ventilations sont multiples (par sexe, par âge, par nationalité, par niveau d’éducation, etc.) » dans sa réponse à la question 24 lui semble imprécise. En effet, outre quelques rares exceptions, les données de l’Observatoire sont uniquement ventilées par sexe. Ainsi, seuls quelques indicateurs sont ventilés par âge (violence domestique, chômage, salaire, durée de la vie professionnelle), nationalité (violence domestique), et niveau d’éducation (chômage). Aucune autre ventilation n’est incluse (p.ex. religion, milieu socioéconomique, orientation sexuelle, handicap, ethnie, etc.).
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